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 n° 295 472 du 13 octobre 2023 
dans l’affaire X / X 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître C. MOMMER 
Rue de l'Aurore 10 
1000 BRUXELLE 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Xème CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 30 décembre 2021 par X, qui déclare être de nationalité burkinabé, contre la 

décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides (ci-après dénommée « la Commissaire 

adjointe »), prise le 29 novembre 2021. 

 

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »). 

 

Vu le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 19 juin 2023 convoquant les parties à l’audience du 1er septembre 2023. 

 

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me E. FONTAINE loco Me C. MOMMER, 

avocat, et M. LISMONDE, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. L’acte attaqué 

 

Le recours est dirigé contre une décision de « refus du statut de réfugié et refus du statut de protection 

subsidiaire », prise par la Commissaire adjointe, qui est motivée comme suit : 

 

« A. Faits invoqués  

 

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité burkinabè et d’origine ethnique bobo. Vous 
êtes animiste et n’êtes ni membre ni sympathisant d’un parti politique. Vous avez été scolarisé jusqu’en 
terminale mais n’avez pas obtenu votre baccalauréat.  

 

A l’appui de votre demande de protection internationale, vous invoquez les faits suivants.  
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Vous venez au monde à Man, en Côte d’Ivoire, où votre père travaille en tant qu’instituteur. En 1999, votre 
père perd la vie. Votre mère décède trois ans plus tard. Vous ignorez les circonstances dans lesquelles 

ils sont disparus. Début 2003, suite à la guerre civile ivoirienne lors de laquelle certains Ivoiriens 

considèrent les Burkinabés comme en étant les instigateurs, vous allez vivre au Burkina Faso avec vos 

frères et soeurs ainés à Bobo Dioulasso, chez un ami de feu votre père. Plus tard en 2003, vous rejoignez 

Ouagadougou avec une de vos soeurs et vos frères qui y suivent leurs études supérieures. Trois ans plus 

tard, vous retournez à Bobo Dioulasso où vous obtenez votre brevet d’étude en 2009. Vous retournez 
ensuite à Ouagadougou, chez un de vos frères ainés vivant dans le quartier de Dagnöen.  

 

Vous y entamez une relation se limitant à des rapports sexuels fréquents avec un de vos amis et collègue 

de classe. En parallèle, vous entamez une relation amoureuse avec une jeune femme, laquelle tombe 

enceinte fin 2012. Vous décidez de stopper vos études afin de pouvoir subvenir à leurs besoins. Vous 

vous installez dans le quartier de Wemtenga (Ouagadougou) où votre petite amie donne naissance à 

votre fils unique, le 9 août 2013. Vous travaillez en tant que chauffeur puis, en 2014 ou 2015, vous trouvez 

un emploi en tant que contrôleur de chargements à la mine de Taparko (région du Centre-nord). Pendant 

la même période, soit en 2014/2015, vous profitez de vos jours de congé pour vous rendre dans le village 

de Makognadougou (région des Hauts-bassins) d’où est originaire votre défunt père afin d’y être initié par 
un maitre pour devenir dozo (guérisseur traditionnel). A partir de 2016, des tensions y surviennent entre 

koglwéogos et dozos.  

 

Tantôt en mai 2018, tantôt entre 2016 et 2017, la mère de votre fils vous quitte pour des raisons que vous 

ignorez. Dans la nuit 29 au 30 septembre 2018, vous allez louer une chambre afin de passer la nuit avec 

votre compagnon, dans votre quartier, à Ouagadougou. Toutefois, le gérant des lieux refuse de louer la 

chambre à deux hommes. Une dispute éclate entre vous et le gérant prévient les koglwéogos, lesquels 

arrivent vers trois heures trente du matin. Ils vous fouillent et vous frappent, vous et votre compagnon. Ils 

découvrent sur vous votre carte d’adhérent aux dozos. Suite à cette découverte, ils continuent à s’en 
prendre violemment à vous et vous perdez connaissance. Vous reprenez connaissance à l’hôpital Y. 
Ouedraogo, où vous prenez conscience que votre gencive et une partie de votre dentition sont fortement 

abimés et que vous devez être opéré. L’opération se déroule le même jour et vers midi voire treize heures, 
vous entendez votre soeur se disputer avec des koglwéogos. Vous comprenez que ceux-ci sont venus 

pour vous arrêter et prenez donc la fuite. Vous allez vous cacher chez un de vos amis à qui vous ne 

dévoilez pas les raisons pour lesquelles vous êtes recherché. Entretemps, vous apprenez que les 

koglwéogos ont kidnappé votre fils afin que vous vous rendiez en échange de sa libération. Suite au 

conseil de votre ami, vous allez faire état de la situation auprès de la gendarmerie, lesquels refusent de 

vous aider au motif qu’ils ne s’occupent pas des problèmes liés aux koglwéogos.  
 

Accompagné d’une de vos soeurs, vous vous rendez auprès de ceux-ci. Vous trouvez votre fils avec les 

mains attachées, assis à même le sol. Ils le libèrent et vous attachent à sa place, les mains liées aux 

pieds. Après cinq jours passés dans cette position, leur chef se présente à vous. Celui-ci vous libère à 

condition que vous quittiez leur zone d’influence dans un délai d’une semaine car ils n’aiment pas y voir 
des dozos, encore moins des dozos homosexuels. Sachant que vous ne pouvez pas non plus rentrer 

dans les territoires où sont présents les dozos au vu de votre orientation sexuelle, vous contactez un de 

vos amis, lequel vous met en contact avec un passeur qui effectue alors les démarches afin de vous 

procurer des documents de voyage. Toutefois, celui-ci n’est pas en mesure de vous faire quitter le pays 
accompagné de votre fils. Vous le confiez donc à une femme vivant à Taparko. En novembre, vous vous 

faites retirer les fils placés lors de votre opération à la mâchoire.  

 

Le 27 décembre 2018, muni de votre passeport personnel dans lequel est apposé un visa délivré par les 

autorités françaises présentes à Ouagadougou, vous embarquez à bord d’un avion à destination de Paris, 
où vous atterrissez le même jour. Le lendemain, vous rejoignez la Belgique où vous introduisez une 

demande de protection internationale à l’Office des étrangers, le 11 avril 2019.  
 

Afin d’étayer celle-ci, vous déposez une carte d’identité, une carte d’électeur, une carte de membre des 

dozos, huit photographies, une attestation médicale, un certificat médical, une attestation de suivi 

psychologique, un témoignage privé et plusieurs articles de presse burkinabés.  

 

B. Motivation  

 

Relevons tout d’abord que le Commissariat général estime, au vu de l’ensemble des éléments de votre 
dossier administratif, que certains besoins procéduraux spéciaux peuvent être retenus en ce qui vous 

concerne.  
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En effet, votre avocat a attiré l'attention du Commissariat général sur votre vulnérabilité ; il a d'ailleurs fait 

parvenir une attestation de suivi psychologique rédigée le 22 octobre 2021 par la psychologue qui vous 

suit depuis le mois d’août 2021, à raison de deux séances mensuelles (cf. Farde « Documents », pièce 

6). Selon cette professionnelle de la santé, vous souffrez de stress et de troubles du sommeil. Afin d'y 

répondre adéquatement, des mesures de soutien ont été prises en ce qui vous concerne dans le cadre 

du traitement de votre demande au Commissariat général. L’état de la procédure vous a été présentée 
au début de vos entretiens respectifs, une pause au milieu de ceux-ci a été prise, vous avez été informé 

que vous pouviez en demander d’autres et l’Officier de protection (ci-après, « OP ») chargé de mener vos 

entretiens s’est efforcé avec respect de vous répéter/reformuler les questions le cas échéant. D’ailleurs, 
lorsqu’il vous a été donné l’occasion de faire des commentaires ou d’ajouter des éléments dont vous 
n’auriez pas eu l’occasion de parler à la fin de vos entretiens, vous n’avez fait aucun commentaire relatif 
au déroulement de ceux-ci. Il en va de même s’agissant de votre conseil qui, dans ses observations, n’a 
relevé aucun problème relatif au déroulement de vos entretiens, lesquels se sont par ailleurs déroulés 

dans un climat positif (Notes de l’entretien personnel, ci-après « NEP », du 1er juillet 2021 et NEP du 12 

octobre 2021). Cette circonstance a donc été dûment prise en compte.  

 

Compte tenu de ce qui précède, il peut être raisonnablement considéré, dans les circonstances présentes, 

que vos droits sont respectés dans le cadre de votre procédure et que vous pouvez remplir les obligations 

qui vous incombent.  

 

Il ressort ensuite de l'examen minutieux de votre demande de protection internationale que vous 

n’avancez pas d’éléments suffisants permettant de considérer qu’il existe dans votre chef une crainte 
fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951. En outre, il n’existe pas 
de motifs sérieux et avérés indiquant que vous encourez un risque réel de subir des atteintes graves telles 

que définies à l’article 48/4 de la Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980.  
 

En cas de retour dans votre pays d’origine, vous dites craindre d’être tué par les dozos et les koglwéogos 

car ceux-ci ont découvert votre homosexualité (NEP 1, pp. 13 et 14). Toutefois, l’analyse de vos 
déclarations fait apparaître de telles incohérences, lacunes et imprécisions sur des points essentiels de 

votre récit qu’il est permis au Commissariat général de remettre en cause la réalité des faits invoqués tels 

que vous les avez décrits et, partant, les craintes qui en découlent.  

 

En effet, bien que le Commissariat général observe qu’il n’est pas évident de prouver objectivement son 

orientation sexuelle, il est en droit d’attendre d’un demandeur qui se dit homosexuel ou qui entretient des 
relations sexuelles avec des hommes depuis de nombreuses années qu’il soit convaincant concernant 
son orientation sexuelle. Autrement dit, le Commissariat général est en droit d’attendre d’une personne 
qui allègue des craintes ou des risques en raison de ce motif - et des relations qui en ont découlé - un 

récit circonstancié, précis et exempt d’incohérence majeure. Il estime que ces faits vous touchent 

personnellement, concernent votre vie, vos réflexions voire vos relations directes et intimes avec d'autres 

personnes et que vous devriez être en mesure de les raconter avec précision et cohérence. Or, force est 

de constater que tel n’est pas le cas en l’espèce et ce, pour les raisons suivantes.  
 

D’abord, le Commissariat général n’est en rien convaincu par les propos lacunaires que vous tenez 
concernant votre prise de conscience et votre réflexion relatives à vos attirances sexuelles pour les 

hommes.  

 

Ainsi, bien que de nombreuses questions ouvertes vous aient été posées à ce propos lors de vos deux 

entretiens personnels, vos déclarations se sont avérées inconsistantes et ne font pas ressortir de 

sentiment de vécu. D’abord, vous affirmez que vers l’âge de six, sept voire huit ans, alors que vos amis 

avaient chacun leur petite amie, vous jouiez quant à vous avec les garçons. Interrogé ensuite sur votre 

réflexion durant les nombreuses années qui ont suivi, pendant votre adolescence notamment, force est 

de constater que vous ne vous êtes pas montré plus prolixe. En effet, malgré de nombreuses questions - 

souvent reformulées - à ce propos, vous répondez en substance que lorsque vous étiez adolescent, vous 

n’aviez « plus cela en tête » car vous cherchiez d’abord à subvenir à vos besoins vitaux. Vous précisez 

avoir « bâclé » votre ressenti envers les hommes et avoir mis de côté vos réflexions au motif que vous 

saviez cela interdit. Vous vous êtes donc selon vous contenté d’entretenir des relations uniquement 
sexuelles avec les hommes, expliquant tout au plus qu’il n’est pas possible de tomber amoureux d’un 
homme au Burkina Faso. Relancé afin de vous laisser à nouveau l’opportunité de parler de votre réflexion 
personnelle quant à votre attirance pour les hommes et à la manière dont vous l’avez vécue pendant plus 
de dix ans dans une société y étant particulièrement opposée, vous n’avez pas été plus convaincant.  
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Vous déclarez en substance que vous étiez attiré par des hommes mais que vous n’osiez rien leur avouer 
de peur d’être tué et répétez que vous étiez attiré sexuellement. Invité à vous montrer plus concret 
concernant vos attirances, en dehors de l’attirance purement sexuelle, vous affirmez que ce que vous 
ressentiez envers les personnes de sexe masculin se limitait à la curiosité et au changement. Vous 

exemplifiez ensuite vos dires en affirmant en substance que vous aimiez deviner comment est un homme 

habillé en femme et que le changement apportait de la nouveauté, qu’une fois avoir couché avec un 
homme, vous avez ressenti l’envie de renouveler l’expérience avec d’autres hommes (NEP 2, pp. 12 à 
15). L’OP vous a ensuite demandé comment avaient concrètement évolué vos sentiments et votre 
réflexion concernant votre orientation sexuelle une fois arrivé en Belgique, où vous vivez depuis près de 

trois ans et où la situation des personnes homosexuelles n’est aucunement comparable à celle prévalant 
au Burkina Faso. Vous répondez alors : « J’ai pas d’amour […] je ne suis pas amoureux, j’ai pas de liens 
fixes mais j’aime faire les rapports sexuels, je continue sur ça ». Par ailleurs, invité à relater la manière 

dont vous vivez désormais votre homosexualité en Belgique, vous expliquez d’abord de manière 
imprécise que vous vous sentez bien et que votre coeur est content. Alors, il vous a été demandé de vous 

montrer plus circonstancié et détaillé. Vous ajoutez uniquement que vous vivez cela comme une liberté, 

que vous pouvez agir comme bon vous semble et que vous menez une vie normale, sans réfléchir à ce 

que vous avez envie de faire (NEP 1, p. 14; NEP 2, pp. 20 a 22). Déjà, vos déclarations imprécises et 

incohérentes quant à vos réflexions personnelles et à l’évolution de votre prise de conscience relative à 
votre orientation sexuelle ne sont pas de nature à convaincre le Commissariat général.  

 

Ensuite, remarquons que vous affirmez que votre attirance pour les hommes a évolué après le départ de 

la mère de votre fils, départ qui vous a fait prendre distance avec les femmes. Vous dites qu’à partir de 
cet épisode de vie, vous avez commencé à vous méfier des femmes, que vous ne les draguiez plus et 

précisez que vous n’aimez pas les voir pleurer, que cela vous a fait comprendre qu’entre vous et les 
femmes, « ça ne marche pas […] donc j’ai abandonné cette partie ». La chronologie relative à votre 

réflexion est peu cohérente puisque vous dites avoir commencé à entretenir des relations sexuelles avec 

votre unique partenaire masculin au Burkina Faso en 2009 et que la mère de votre fils vous a selon vous 

quitté entre 2016 et 2017, soit sept ans plus tard au minimum (cf. infra). Le Commissariat général est alors 

revenu sur vos réflexions quant à vos attirances sexuelles au cours de votre vie, d’abord s’agissant des 
attirances ressenties envers d’autres hommes ou garçons que votre partenaire. Vous répondez que dans 

le cadre de la pratique du football, vous étiez amené à être nu en compagnie d’autres joueurs. Interrogé 
sur ce qui vous attirait chez ces garçons dans ces circonstances, vous citez « leurs formes ». Vous n’avez 
pas été à même d’ajouter d’autres éléments vous attirant chez eux. Lorsque vous a été donnée 
l’opportunité de présenter ce que vous ressentiez durant ces années - quand vous avez progressivement 

pris conscience que vous étiez attiré par les hommes - vous précisez que vous ne pouviez pas avoir plus 

qu’un partenaire strictement sexuel car vous étiez membre des dozos et que vous ne vouliez pas décevoir 
les membres de votre famille ou vos amis (NEP 2, pp. 12 à 14). Alors que de nombreuses questions vous 

ont été posées et reformulées en vous faisant comprendre qu’il était dans votre intérêt de vous montrer 
davantage précis et circonstancié, vous n’avez pas été en mesure de donner d’autres éléments s’agissant 
de votre réflexion relative à votre orientation et à votre attirance sexuelle. Sur base de vos propos imprécis 

et peu cohérents, vous n’avez pas davantage permis au Commissariat général d’établir celles-ci.  

 

En outre, vous n’avez pas été en mesure de convaincre le Commissariat général de la réalité de votre 
unique relation homosexuelle au Burkina Faso.  

 

Ainsi d’abord, interrogé sur votre premier partenaire masculin avec lequel vous dites avoir entretenu une 
relation sexuelle de 2009 à fin 2018, soit longue d’environ neuf ans, vous n’avez pas pu donner de détails 
qui puissent persuader de l’existence effective d’une telle relation. Certes, vous avez été à même de 
donner quelques éléments ponctuels sur ce garçon ; vous pouvez dire qu'il s’appelle [D. T.], qu’il a aussi 
une petite amie, qu’il se promène régulièrement avec des femmes, que vous aimiez chez lui sa discrétion 

et sa manière de se vêtir : il lui arrivait de porter un « slip de femme » (NEP 2, pp. 13 et 16). Vous ajoutez 

qu’il est né comme une femme. Invité à préciser vos propos, vous dites en substance que depuis son plus 

jeune âge, il se considère comme une femme dans son « for intérieur » et que lorsque vous vous rendiez 

aux toilettes, il vous suivait pour regarder votre pénis. Vous déclarez que vous aimiez sa manière de se 

comporter du fait que, bien qu’il soit né homosexuel, il avait le comportement d’un homme « normal ». 
Invité à vous montrer plus concret, vous affirmez qu’il s’habillait comme un homme en société mais portait 
« un slip de femme » et mettait du rouge à lèvre lorsqu’il était juste avec vous, comme le fait une femme. 

Puisque vous affirmez le connaître depuis votre jeune âge, avoir travaillé avec lui et avoir discuté avec lui 

sur de nombreux sujets dont son passé et sa famille, il vous a été donné l’occasion de parler de tout ce 
que vous saviez de sa vie et de son passé en tant qu’homosexuel. Vous répétez alors qu’il s’est toujours 
perçu comme une femme, que son père l’avait soupçonné et qu’il craignait qu’il ne l’apprenne.  
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Vous ajoutez qu’il est sorti avec un homme blanc et un autre arabe. Vous ignorez combien de temps ont 

duré ces relations et précisez tout au plus que le blanc était venu en Afrique pour travailler avant de rentrer 

dans son pays et que l’arabe était marié et avait des enfants, qu’il ne voyait donc pas souvent [D.]. Invité 

à parler de vos différences puisque vous dites ne vous être jamais senti comme étant femme comme lui 

le ressent et puisque vous dites que vous avez discuté de ces différences ensemble, il s’avère que vous 
n’avez pas été à même de vous montrer concret. Vous dites que vous vous sentiez viril et qu’il aimait cela 
mais que vous n’avez finalement pas discuté plus de ce sujet entre vous, répétant qu’il y a des différences 
entre les personnes homosexuelles. Si vous déclarez y avoir réfléchi, invité à parler de cette réflexion, 

vous affirmez qu’Allah a créé chaque individu et vous a créé en tant qu’homme supérieur, ce que vous 
adorez être (NEP 1, p. 17 ; NEP 2, pp. 13, 17, 18 et 19). Outre le fait que vos ignorances empêchent le 

Commissariat général d’établir que vous avez partagé de nombreuses relations sexuelles avec cet 

homme pendant environ neuf ans, l’absence de réflexion au sujet de différences fondamentales entre lui 
et vous concernant la manière dont vous percevez chacun l’homosexualité continue d’empêcher de 
pouvoir considérer votre orientation sexuelle comme étant crédible. Bien que vous disiez ne pas avoir eu 

de sentiment pour lui mais que votre relation était basée uniquement sur le sexe (NEP 1, p. 17 ; NEP 2, 

p. 12), le Commissariat général pouvait raisonnablement attendre de vous davantage de précisions 

concernant l’unique homme avec qui vous avez partagé des moments intimes et amicaux deux fois par 
mois pendant environ neuf ans et avec qui vous avez été surpris, événement que vous présentez comme 

étant à la base de tous les problèmes que vous invoquez dans le cadre de votre demande de protection 

internationale.  

 

Mais encore, vous vous montrez tout aussi flou concernant la période pendant laquelle vous avez 

commencé à entretenir des relations sexuelles avec cet homme. Vous dites tantôt que c’était en 2009 
(NEP 1, p. 17), tantôt que vous ne vous en rappelez plus et que vous ne savez pas donner l’âge que vous 
aviez à l’époque (NEP 2, p. 12). Il ressort enfin que vos propos concernant la manière dont vous gériez 
votre double vie lorsque vous viviez avec votre petite amie et votre enfant pendant plusieurs années 

s’avèrent dénués de précision. Vous vous limitez à dire « rien de spécial », « je vivais normal », vous 
justifiant tout au plus en disant que [D.] était un de vos voisins (NEP 2, p. 20). Vous ignorez également 

pour quelle raison cet homme « jouait » avec le pénis des autres garçons alors que vous dites qu’il cachait 
son attirance pour les hommes (NEP 2, p. 16). Il est totalement incohérent que vous ne sachiez pas 

donner plus de détails à propos de votre double vie, laquelle a duré selon vous près de neuf ans. Ces 

divers constats viennent décrédibiliser la réalité de votre unique relation homosexuelle au Burkina Faso 

ce qui, par conséquent, vient encore mettre à mal la réalité de l’orientation homosexuelle que vous 
invoquez.  

 

En outre, le Commissariat général constate que, par vos déclarations, vous êtes bien au courant qu’on 
ne peut pas montrer son homosexualité au Burkina Faso ; que l’homosexualité n’est pas acceptée par la 

société ; que le mot d’ordre est la discrétion ; que pour fréquenter vos partenaires, vous devez vous 
cacher. De ce fait, il peut raisonnablement s’étonner des imprudences qui jonchent votre récit, s’agissant 
de la prise de conscience de vos attirances réciproques avec [D.] ou des circonstances dans lesquelles 

votre homosexualité a été découverte à l’accueil de cette auberge. En effet, vous affirmez que le 29 
septembre 2018, vous vous êtes rendu avec [D.] dans un bar où vous avez consommé ensemble de 

l’alcool. Vous avez ensuite pris la même moto et, sans réfléchir, vous êtes allé demander pour louer une 

chambre ensemble. Le gérant de l’établissement a alors refusé de vous louer une de ses chambres à 
deux hommes. Vous avez alors demandé qu’il vous rende votre argent et une dispute a éclaté. Il a alors 

prévenu des koglwéogos. Vous n’avez pas pris la fuite et ces derniers s’en sont donc pris à vous à leur 
arrivée. Le Commissariat général vous a d’abord interrogé concernant les raisons pour lesquelles vous 
aviez pris le risque de vous rendre dans cette auberge avec [D.], sans prendre les mêmes précautions 

que vous vous imposiez depuis de nombreuses années pour ne pas être repérés. Vous expliquez tout au 

plus que vous étiez sous l’effet de l’alcool, que vous n’avez pas réfléchi, que ça arrive de ne pas penser 
comme d’habitude et que vous êtes montés sur la même moto, ne sachant pas à l’avance que vous alliez 
finir par louer une chambre. Alors que vous dites être conscient des conséquences que peuvent engendrer 

la découverte de l’homosexualité d’hommes dans votre pays d’origine et du fait que vous auriez selon 

vous prévu des mesures pour ne pas être surpris depuis 2009 environ, vos explications concernant une 

telle prise de risque ne sont pas de nature à convaincre le Commissariat général. De plus, quand bien 

même vous n’auriez initialement pas prévu de vous rendre dans cette auberge, rien ne permet de 

comprendre pour quelle raison vous avez été demander à louer cette chambre ensemble et pourquoi vous 

n’avez pas pris la fuite lorsque le gérant vous a refusé l’entrée (NEP 1, pp. 15 et 16 ; NEP 2, pp. 19 et 

20).  
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Surtout, s’agissant de votre premier contact homosexuel avec [D.], vous dites que lors d’un match de 
football de l’équipe dans laquelle vous jouiez tous les deux, vous vous êtes retrouvés nus dans les 
douches. Vous auriez alors interpellé [D.] en lui disant « tu ressembles toi à une femme, tu joues avec le 

pénis des hommes », ce à quoi il vous aurait directement répondu et avoué être une femme au fond de 

lui. Il vous a ensuite demandé si vous ressentiez du désir pour lui, comportement des plus 

invraisemblables au regard du fait qu’il était conscient que l’homosexualité est peu acceptée au Burkina 
Faso. Puisqu’il vous attirait effectivement, vous vous êtes fixé rendez-vous le soir-même afin de satisfaire 

vos envies sexuelles réciproques. Au vu de l’hostilité envers les homosexuels prévalant dans votre pays 
d’origine, il vous a été demandé des explications quant à vos comportements à ce point risqués au sein 
d’un vestiaire de football où se changeaient vos coéquipiers. Vous vous justifiez en disant que le fait que 

[D.] tirait sur le pénis de ses coéquipiers constituait un jeu au sein de votre vestiaire et que cela faisait rire 

les membres de l’équipe, déclarations ne pouvant être considérées comme cohérentes pour le 
Commissariat général. De nouvelles questions vous ont donc été posées afin vous laisser l’occasion de 
présenter les raisons pour lesquelles tant lui que vous-même avez pris de tels risques de vous voir 

démasquer sachant qu’aucun de vous ne savait réellement si l’autre était attiré par les hommes. Vous 

répondez alors avoir été dragué et que vous n’avez donc pas osé dire non puisque l’occasion vous avait 
été donnée d’avouer vos attirances (NEP 2, pp. 16 et 17), réponse qui ne satisfait pas le Commissariat 
général au vu de la situation des homosexuels au Burkina Faso. Des comportements aussi imprudents 

ne sont pas cohérents alors que vous étiez tous les deux bien conscients des risques engendrés par une 

telle attitude. Ces constats viennent encore sérieusement décrédibiliser votre récit d’asile.  
 

Par ailleurs, relevons que vos déclarations contradictoires et vos ignorances concernant votre séparation 

avec la mère de votre enfant unique viennent encore mettre à mal la crédibilité de votre récit d’asile. Ainsi, 
tantôt vous déclarez que la mère de votre fils vous a quitté en mai 2018 (cf. dossier administratif, 

questionnaire OE, rubrique 16), tantôt vous dites ne plus vous souvenir de la date précise mais qu’elle 
est partie « entre 2016 et 2017 » (NEP 1, p. 12). Lors de votre deuxième entretien personnel, vous vous 

limitez à dire qu’elle est partie un vendredi soir et que la semaine suivante, elle était déjà mariée. Lorsqu’il 
vous a été donné l’opportunité d’expliquer vos propos divergents quant à votre séparation, vous dites que 
vous avez émis des doutes quant à la date de cet événement, que c’est le genre de chose que vous ne 
voulez pas retenir et que ce n’est pas important pour vous. Vous ajoutez qu’elle s’est mariée à un autre 
homme « avant 2018 » (NEP 1, p. 12). Mais encore, vous affirmez qu’elle ne vous a jamais présenté les 

raisons de son départ et vous dites ne jamais lui avoir posé de question à ce propos. Vous ignorez donc 

à qui elle s’est mariée, si cela était un choix de sa part ou si elle a été obligée d’agir ainsi. Vous supposez 
tout au plus qu’elle serait partie car vous étiez pauvre. Vous justifiez votre désintérêt en disant en 
substance que la manière dont elle s’est comportée en vous quittant de la sorte était une trahison, que ça 
vous a fait du mal et qu’il vous était donc impossible de lui poser une question. Peu convaincu par cette 

seule justification étant donné que vous avez entretenu une relation longue de sept voire huit ans avec 

cette femme et qu’elle a donné naissance à votre unique enfant, l’OP vous a fait part de son étonnement 
quant à ces constats et vous a demandé de vous expliquer à nouveau. Votre réponse s’avère tout aussi 
lacunaire puisque vous déclarez alors tout au plus que vous aviez eu écho de rumeurs selon lesquelles 

elle courait souvent après des garçons, que vous étiez d’abord jaloux puis que vous l’avez laissée faire 
ce qu’elle voulait. Alors que vous affirmez qu’elle n’a jamais plus revu votre fils depuis votre séparation et 
que vous n’avez plus entretenu de relations hétérosexuelles depuis lors (NEP 2, pp. 6 et 7), ce constat 

porte à nouveau atteinte à la crédibilité du récit que vous présentez comme étant celui à la base de votre 

fuite.  

 

S’agissant du témoignage d’un homme avec qui vous entretenez, selon vous, des relations exclusivement 
sexuelles (NEP 2, p. 21 ; cf. farde « documents », pièce 7), constatons que ce document possède une 

force probante fortement limitée. En effet, il s’agit d’une copie d’un courrier de nature privée, dont par 
nature la fiabilité et la sincérité de son auteur ne peuvent être vérifiées. Le Commissariat général ne 

dispose, en effet, d’aucun moyen pour s’assurer que ce document n’a pas été rédigé par pure 
complaisance ou qu’il relate des évènements qui se sont réellement produits. Ce seul témoignage ne 
permet pas de renverser les constats posés supra, lesquels empêchent le Commissariat général d’établir 
la réalité de votre attirance sexuelle pour les hommes.  

 

En vertu de toutes les incohérences et imprécisions dénombrées ci-dessus, vous n’avez pas été en 
mesure de convaincre le Commissariat général de votre orientation ou attirance sexuelle, ni de ce fait, de 

l’ensemble des problèmes que vous dites avoir eus du fait de votre orientation sexuelle, à savoir les 
violences à votre encontre et le fait d’avoir été ligoté pendant cinq jours par les koglwéogos avant d’être 
libéré.  
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D’ailleurs, force est de constater que vous n’avez déposé aucun commencement de preuve de nature à 
établir la réalité ni des démarches que vous dites avoir effectuées afin d’obtenir le soutien de vos autorités 
nationales, ni de votre hospitalisation aux dates et dans les circonstances que vous présentez. Or, le 

Commissariat général relève qu’il vous appartient en tant demandeur de la protection internationale de 
présenter tous les éléments nécessaires pour étayer votre demande aussi rapidement que possible, 

comme le mentionne l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980 et de convaincre l’autorité chargée de 
l’examen de votre demande que vous remplissez effectivement les conditions pour bénéficier du statut 
que vous revendiquez. Il était donc question de savoir si vos déclarations ont une consistance et une 

cohérence suffisante pour établir à elles seules que vous avez réellement quitté votre pays pour les motifs 

allégués. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce.  
 

De surcroît, vous ignorez tout des recherches menées pour tenter de vous retrouver dans votre pays 

d’origine. Vous dites que votre cousin – seul membre de votre famille proche avec qui vous êtes selon 

vous encore en contact – vous a informé que votre soeur [N.] vivant à Ouagadougou est menacée par les 

koglwéogos. Vous affirmez en l’occurrence que des « enquêtes » sont menées pour tenter de mettre la 
main sur vous, qu’ils se promènent et se présentent chez votre soeur et lui demandent après vous (NEP 
1, p. 18 ; NEP 2, p. 10). Or, interrogé à propos de ces recherches par le biais de diverses questions, force 

est de constater que vous n’êtes pas en mesure de donner un tant soit peu de détails à ce sujet. En effet, 
vous dites en substance ne pas savoir où ils se rendent, quand ils se sont présentés chez votre soeur et 

à combien de reprises. Vous ne savez pas s’il s’agit de dozos ou de koglwéogos et n’êtes pas à même 
de préciser de quels membres il s’agit. Vous répétez qu’ils vous cherchent et justifiez votre 
méconnaissance totale quant à l’évolution de vos problèmes depuis votre départ par des explications 
lacunaires. Ainsi, vous dites que vous ne vous renseignez pas davantage car vous vous savez en sécurité 

en Belgique et que votre cousin n’a pas le temps de vous informer davantage. Soulignons que vous n’avez 
contacté personne d’autre pour tenter d’en savoir plus sur ces recherches ou sur l’actualité de vos 
problèmes dans votre pays d’origine (NEP 2, pp. 9 à 11). Vos méconnaissances s’agissant des 
recherches menées à votre encontre sont telles qu’elles viennent encore mettre à mal la crédibilité des 
problèmes que vous dites avoir rencontrés du fait que vous avez entretenu des relations sexuelles avec 

un homme au Burkina Faso alors que vous êtes dozo.  

 

Vous affirmez ne pas avoir rencontré d’autre problème avec les koglwéogos ou du fait d’être un membre 
de l’association des dozos (NEP 2, p. 22). Vous n’invoquez pas d’autre crainte en cas de retour au Burkina 
Faso (NEP 1, pp. 13, 14, 17 ; NEP 2, p. 23).  

 

Par ailleurs, soulignons que vous déclarez avoir assisté à des tensions et des bagarres opposant les 

dozos et koglwéogos en 2016 dans les alentours de Makognadougou (NEP 1, p. 15). Toutefois, force est 

de constater que vous n’avez pas été personnellement impliqué dans ces violences puisque vous dites 

n’avoir « rien fait » car vous n’étiez pas encore un dozo expérimenté. Vous n’avez donc pas été blessé et 
avez continué vos activités professionnelles ainsi qu’au sein de cette association de tradipraticiens. Vous 
n’avez rencontré aucun problème pour ce motif par la suite (NEP 1, p. 15 ; NEP 2, p. 22). Dès lors, les 

articles de presse burkinabés traitant des tensions et des violences survenues entre les koglwéogos et 

les dozos dans l’ouest de votre pays d’origine (cf. farde « documents », pièce 8), faits qui ne sont pas 

remis en cause, ne permettent aucunement de démontrer que vous encourez in concreto des risques de 

vous voir persécuté, pour ce seul motif, en cas de retour à Ouagadougou.  

 

S’agissant des autres documents que vous déposez afin d’appuyer votre demande de protection 
internationale, ces derniers ne sont pas de nature à renverser le sens de la présente décision.  

 

Ainsi, votre carte d’identité et votre carte d’électeur (cf. farde « documents », pièces 1 et 2) tendent tout 
au plus à attester de votre identité, de votre nationalité, de votre profession, de votre lieu de naissance et 

de votre origine récente de Ouagadougou. Ces faits ne sont aucunement remis en cause par le 

Commissariat général dans la présente.  

 

S’agissant de votre carte de membre de la confrérie nationale des dozos et tradipraticiens du Burkina 

Faso, carte valable de 2016 à 2026 (cf. farde « documents », pièce 4), celle-ci tend quant à elle à attester 

de votre adhésion à ladite confrérie, adhésion qui n’est pas davantage remise en cause ci-dessus. 

Rappelons toutefois qu’en dehors des problèmes que vous invoquez mais que vous n’avez pas permis 
de considérer comme établis, vous dites n’avoir personnellement rencontré aucun problème du fait de 
votre appartenance à ce groupe.  
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Vous déposez également une attestation médicale constatant des cicatrices et une ancienne fracture au 

niveau de votre bouche, des tensions au niveau lombaire, diverses cicatrices situées sur vos jambes et 

une ancienne fracture de deux de vos phalanges de votre pied droit. À l’appui, vous fournissez huit 
photographies (cf. farde « documents », pièces 3 et 5). Toutes ces séquelles objectives seraient selon 

vous dues aux coups qui vous auraient été portés par les koglwéogos dans la nuit du 29 au 30 septembre 

2018, lorsqu’ils vous ont surpris avec votre compagnon (NEP 2, pp. 4, 7 et 8). Le Commissariat général 
estime opportun de rappeler qu’un document médical ne saurait constituer une preuve formelle ou 
concluante des faits que vous invoquez dans le cadre d’une demande de protection internationale. Il ne 
saurait, tout au plus, valoir qu’en tant que commencement de preuve des faits invoqués. Remarquons en 
outre que le médecin dont le nom, le cachet et le numéro « Inami » n’apparaissent aucunement, ne se 

prononce pas quant à la compatibilité entre ces séquelles et les circonstances que vous leur attribuez et 

qu’il se limite à retranscrire. Dès lors, rien dans ce document ne permet d’établir avec certitude l’origine 
de vos séquelles, ni d’étayer les faits que vous présentez à l’appui de votre demande d’asile mais que 
vos propos empêchent de considérer comme crédibles. Ce document ne peut donc modifier le sens de la 

présente décision.  

 

Il en va de même quant à l’attestation de suivi psychologique rédigée le 22 octobre 2021 par la 

psychologue du centre [S.] qui vous suit (cf. farde « documents », pièce 6). Celle-ci atteste que vous 

bénéficiez d’un suivi psychosocial depuis le 16 août 2021 en raison de troubles du sommeil et de stress 
dans votre chef. Si le Commissariat général ne remet aucunement en cause le fait que vous souffrez de 

ces symptômes attestés par cette professionnelle de la santé, rappelons, d’une part, que l’exil et la 
procédure d’asile sont eux-mêmes des facteurs de stress importants qui peuvent, le cas échéant, 

expliquer leur origine. Soulignons d’ailleurs que votre psychologue écrit que les troubles dont vous 
souffrez seraient en partie dus à votre séparation avec votre fils. D’autre part, les praticiens amenés à 
constater les symptômes anxio-dépressifs de candidats réfugiés ne sont nullement garants de la véracité 

des faits que ces derniers relatent et auxquels ils attribuent leurs souffrances psychiques, d’autant plus 
que le type de soins que ces praticiens prodiguent nécessite la mise en place d’une relation de confiance 
qui s’accommode difficilement d’une mise en cause de la bonne foi de leur patient. Si la professionnelle 
de la santé affirme que vous avez vécu des événements traumatiques en Afrique, il ne ressort aucun 

élément de ce document permettant de comprendre la méthodologie et les critères sur lesquelles elle se 

base pour affirmer cela. Dès lors, ce type de document ne saurait être considéré comme déterminant 

dans le cadre de la question de l’établissement des faits de votre demande d’asile, et ne constitue qu’un 
élément d’appréciation parmi d’autres, de sorte qu’il ne peut, à lui seul, restaurer la crédibilité défaillante 
de votre récit.  

 

Il ressort d’une analyse approfondie de la situation sécuritaire actuelle au Burkina Faso (cf. COI Focus 

Burkina Faso « Situation sécuritaire », du 7 avril 2021 disponible sur le site https://www.cgra.be/sites/ 

default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_20210407.pdf ou 

https://www.cgra.be/fr) et le COI Focus Burkina Faso « Situation sécuritaire – Addendum », du 17 juin 

2021 disponible sur le site 

https://www.cgra.be/sites/default/files/rapporten/coi_focus_burkina_faso._situation_securitaire_- 

_addendum_20210617.pdf ou https://www.cgra.be/fr) que cette dernière reste volatile et que les régions 

les plus touchées par la violence sont principalement celles du Sahel, et dans une moindre ampleur, celles 

de l’est, du nord et du centre-nord contrairement à Ouagadougou, voire à la région des Hauts-bassins. 

Aucune attaque de grande envergure n’a eu lieu dans la capitale depuis 2019, ni dans les autres grandes 
villes du pays. Les groupes djihadistes n’y commettent pas d’attaques. Compte tenu des constatations 
qui précèdent, et après une analyse approfondie de toutes les informations disponibles, force est de 

conclure que la situation à Ouagadougou ou dans la région des Hauts-bassins, ne correspond pas à un 

contexte de violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, 
c, de la loi du 15 décembre 1980.  

 

Relevons, enfin, que si vous avez sollicité les copies des notes de vos deux entretiens personnels au 

Commissariat général, lesquelles vous ont été transmises le 6 juillet 2021 et le 18 octobre 2021, vous 

n’avez, au terme de la période de huit jours ouvrables prévue par les nouvelles dispositions légales de la 

Loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, fait part d’aucune observation relative à celles-ci. Dès lors, 

vous êtes réputé en avoir confirmé le contenu.  
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C. Conclusion  

 

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e) 

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en 

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.» 

 

2. Le cadre juridique de l’examen du recours 

 

2.1. Dans le cadre d’un recours en plein contentieux, le Conseil jouit, en vertu de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, d’une compétence de pleine juridiction, ce qui signifie qu’il « soumet le litige 
dans son ensemble à un nouvel examen et qu’il se prononce, en tant que juge administratif, en dernière 
instance sur le fond du litige, ayant la compétence de réformer ou de confirmer les décisions du 

Commissaire général […], quel que soit le motif sur lequel le Commissaire général […] s’est appuyé pour 
parvenir à la décision contestée. […]. Ainsi, le Conseil peut, soit confirmer sur les mêmes ou sur d’autres 
bases une décision prise par le Commissaire général […] soit la réformer […] » (Projet de loi réformant le 
Conseil d’Etat et créant un Conseil du Contentieux des étrangers, Exposé des motifs, Doc. parl., Ch. repr., 
sess. ord. 2005-2006, n° 2479/001, p. 95). 

 

Le Conseil est la seule juridiction compétente pour connaître des recours contre les décisions prises par 

le Commissaire général en application de la directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil 

de l’Union européenne du 13 décembre 2011 concernant les normes relatives aux conditions que doivent 

remplir les ressortissants des pays tiers ou les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection 
internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés ou les personnes pouvant bénéficier de la protection 

subsidiaire, et au contenu de cette protection (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2011/95/UE »). 

A ce titre, il doit exercer sa compétence de manière à satisfaire à l’obligation d’offrir un « recours effectif 
devant une juridiction » au sens de l’article 46 de la directive 2013/32/UE du Parlement européen et du 

Conseil de l’Union européenne du 26 juin 2013 relative à des procédures communes pour l’octroi et le 
retrait de la protection internationale (refonte) (ci-après dénommée la « directive 2013/32/UE »). 

 

A cet égard, l’article 46, § 3, de cette directive impose aux Etats membres de veiller « à ce qu’un recours 
effectif prévoie un examen complet et ex nunc tant des faits que des points d’ordre juridique, y compris, 
le cas échéant, un examen des besoins de protection internationale en vertu de la directive 2011/95/UE 

». Certes, cette disposition n’est pas transposée dans ces termes dans la législation belge, mais il convient 

de rappeler que lorsqu’elles appliquent le droit interne et, notamment, les dispositions d’une 
réglementation spécifiquement adoptée aux fins de mettre en œuvre les exigences d’une directive, les 
juridictions nationales sont tenues d’interpréter le droit national dans toute la mesure du possible à la 

lumière du texte et de la finalité de la directive en cause pour atteindre le résultat visé par celle-ci et, 

partant, de se conformer à l’article 288, troisième alinéa, du Traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (ci-après dénommé le « TFUE ») (CJUE, affaires jointes C-397/01 à C-403/01, Pfeiffer e.a. 

du 5 octobre 2004, § 113). 

 

Il s’ensuit que lorsqu’il procède à l’examen d’un recours introduit sur la base de l’article 39/2, § 1er, de la 

loi du 15 décembre 1980, le Conseil est tenu d’interpréter la loi de manière à se conformer aux exigences 
d’un examen complet et ex nunc découlant de l’article 46, § 3, de la directive 2013/32/UE. 
 

2.2. S’agissant de la charge de la preuve, le Conseil souligne qu’en application de l’article 48/6, § 1er, 

première phrase, et § 4, de la loi du 15 décembre 1980, lus notamment au regard de l’article 4, § 1er, de 

la directive 2011/95/UE précitée, s’il revient, au premier chef, au demandeur de protection internationale 

de fournir les informations nécessaires afin de permettre de procéder à l’examen de sa demande, l’autorité 
compétente, en l’occurrence le Commissaire général, a pour tâche d’examiner et d’évaluer les éléments 
pertinents de la demande en coopération avec le demandeur de protection internationale ; pour ce faire, 

il doit notamment tenir compte de toutes les informations pertinentes relatives au pays d’origine du 
demandeur, et ce conformément à l’article 48/6, § 5, a, à d, de la loi du 15 décembre 1980 (v. dans le 

même sens l’arrêt rendu en assemblée générale, CCE, n° 195 227 du 20 novembre 2017). 
 

2.3. Par ailleurs, l’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint pas à démontrer 
l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer les raisons 

pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté ou qu’il encourt 
un risque réel de subir des atteintes graves s’il était renvoyé dans son pays d’origine. 
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Enfin, dans les cas où un doute existe sur la réalité de certains faits ou la sincérité du demandeur, l’énoncé 
de ce doute ne dispense pas de s’interroger in fine sur l’existence d’une crainte d’être persécuté ou d’un 
risque de subir des atteintes graves qui pourraient être établis à suffisance, nonobstant ce doute, par les 

éléments de la cause qui sont, par ailleurs, tenus pour certains.  

 

3. La thèse du requérant 

 

3.1. Dans son recours au Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), le 

requérant confirme l’essentiel de l’exposé des faits figurant dans la décision entreprise. 
 

3.2. Le requérant conteste la motivation de la décision querellée. 

 

Sous l’angle de « l’octroi du statut de réfugié », le requérant prend un moyen tiré de la violation : 

 

« […] - [d]es articles 48/3, 48/5, 48/6, 48/7 et 62 de la loi du 15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, 
l’établissement et l’éloignement des étrangers ; 
- de l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés, 

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut des 
réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; 

- de l’article 8 de la Directive 2011/95/UE du Parlement européen et du Conseil du 13 décembre 2011 

concernant les normes relatives aux conditions que doivent remplir les ressortissants des pays tiers ou 

les apatrides pour pouvoir bénéficier d’une protection internationale, à un statut uniforme pour les réfugiés 
ou les personnes pouvant bénéficier de la protection subsidiaire, et au contenu de cette protection ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs, de l’obligation de motivation matérielle ». 

 

Sous l’angle de « l’octroi du statut de protection subsidiaire », le requérant prend un moyen tiré de la 

violation : 

 

« […] - des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15 décembre 1980 ; 

- des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle des actes administratifs ; 

- des principes généraux de bonne administration, notamment du principe de préparation avec soin d’une 
décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes 
et/ou les motifs ».  

 

3.3. En substance, le requérant fait grief à la partie défenderesse de ne pas avoir correctement évalué le 

bien-fondé de sa demande de protection internationale. 

 

3.4. En conclusion, le requérant demande au Conseil, à titre principal, de réformer la décision attaquée et 

de lui reconnaitre la qualité de réfugié ou, à titre subsidiaire, d’annuler ladite décision « […] et d’ordonner 
des mesures d’instruction complémentaires ». A titre infiniment subsidiaire, le requérant sollicite le Conseil 

afin de lui accorder la protection subsidiaire.  

 

3.5. Outre une copie de la décision attaquée et des pièces relatives au bénéfice du pro deo, le requérant 

joint à sa requête différents documents qu’il inventorie comme suit :  
 

« […] 3. NANSEN, « Vulnérabilité en détention : besoins procéduraux spéciaux », 2020, disponible sur 

[…] ; 
4. UNHCR, “Specific needs of asylum seekers in the Swiss asylum system”, août 2020, p. 76-77, 

disponible sur […] ; 
5. MAZZOCCHETTI, J., « Dire la violence des frontières dans le rapport de force que constitue la 

procédure d’asile. Le cas d’Ali, de l’Afghanistan en Belgique », Revue européenne des migrations 

internationales, vol. 33 - n°2 et 3 | 2017, disponible sur […] ; 
6. Interligne, « Qu’est ce que l’orientation sexuelle? Qu’est-ce que l’orientation romantique? », disponible 

sur […] ; 
7. LeFaso.net, « Relations dozo- koglwéogo : « Qu’on ne nous provoque pas », prévient maître Yacouba 

Drabo, chef de la confrérie des dozo», 16 septembre 2018, disponible sur […] ; 
8. Da CUNHA Dupuy, R. et Quidelleur, T., « Mouvement d’autodéfense au Burkina Faso - Diffusion et 

structuration des groupes Koglwéogo», Noria Research, novembre 2018, disponible sur […] ; 
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9. COI Focus, «Burkina Faso - L’homosexualité», 13 juin 2018, disponible sur […] ; 
10. Libération, ««On est loin d’envisager une gay pride au Burkina Faso»», 5 avril 2019, disponible sur 

[…] ». 

 

3.6. Le requérant transmet au Conseil une note complémentaire datée du 13 juillet 2023 à laquelle il 

annexe différentes pièces concernant les conditions de sécurité au Burkina Faso, à savoir le COI Focus 

du service de documentation et de recherche de la partie défenderesse du 6 octobre 2022 intitulé 

« Burkina Faso Situation sécuritaire » (pièce 1), le rapport d’Amnesty International 2022 sur le Burkina 
Faso (pièce 2), deux articles d’Human Rights Watch datant du 15 et du 29 juin 2023 (pièces 3 et 4) ainsi 

que le rapport ACLED intitulé « The Sahel: Geopolitical Transition at the Center of an Ever-Worsening 

Crisis » du 8 février 2023 (pièce 5). 

 

4. La thèse de la partie défenderesse 

 

4.1. Dans la motivation de sa décision de refus, la partie défenderesse estime que les déclarations du 

requérant, de même que les documents qu’il a déposés à l’appui de sa demande, ne permettent pas 
d’établir le bien-fondé des craintes et risques qu’il invoque en cas de retour dans son pays d’origine (v. ci-
avant « 1. L’acte attaqué »). 
 

4.2. La partie défenderesse transmet au Conseil une note complémentaire datée du 23 août 2023 dans 

laquelle elle se réfère à deux COI Focus actualisés de son centre de documentation (intitulés COI Focus 

« Burkina Faso Situation sécuritaire » du 6 octobre 2022 et COI Focus « Burkina Faso Situation sécuritaire 

» du 13 juillet 2023).  

 

5. L’appréciation du Conseil 
  

5.1. En substance, le requérant, de nationalité burkinabé, d’origine ethnique « bobo » et résidant à 

Ouagadougou depuis 2009, invoque une crainte en cas de retour dans son pays d’origine vis-à-vis des 

Dozos - dont il fait partie - et des Koglwéogos en raison de son orientation sexuelle.   

 

5.2. A titre liminaire, le Conseil constate que la décision attaquée développe les motifs amenant la partie 

défenderesse à rejeter la demande de protection internationale du requérant. Cette motivation est claire 

et permet au requérant de comprendre les raisons de ce rejet. 

  

La décision est donc formellement motivée conformément à l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et 
aux articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation des actes administratifs. 

  

5.3. Sur le fond, le Conseil estime que les motifs de la décision attaquée se vérifient à la lecture du dossier 

administratif, sont pertinents et suffisent à rejeter la demande de protection internationale du requérant. 

 

5.4. Le Conseil ne peut accueillir favorablement l’argumentation de la requête sur ces questions dès lors 
qu’elle n’apporte aucun élément concret et convaincant permettant de remettre en cause la motivation de 
la décision querellée et ne développe, en définitive, aucun moyen susceptible d’établir le bien-fondé des 

craintes et risques allégués. 

 

5.5.1. Ainsi, le Conseil observe que les documents versés au dossier manquent de pertinence ou de force 

probante afin d’appuyer utilement la présente demande de protection internationale. 

 

5.5.2. Le Conseil constate que certains documents déposés au dossier administratif concernent des 

éléments qui ne sont pas remis en cause par la partie défenderesse dans la décision - dont notamment 

l’identité du requérant, sa nationalité, son lieu de naissance, son origine récente de Ouagadougou et son 

adhésion à la confrérie des Dozos - mais qui n’ont pas trait aux faits que le requérant invoque comme 

étant à l’origine de son départ du pays, à savoir qu’il serait recherché au Burkina Faso en raison de la 

découverte de son orientation sexuelle (v. pièces 1, 2 et 4 jointes à la farde Documents du dossier 

administratif). 

 

5.5.3. Le requérant présente également à l’appui de ses dires certaines pièces à caractère médical 

établies en Belgique ainsi que des photographies des lésions présentes sur son corps. 
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S’agissant de l’attestation médicale datée du 16 juillet 2021, elle indique que le requérant présente des 
cicatrices et une ancienne fracture au niveau de sa bouche, des tensions au niveau lombaire, diverses 

cicatrices situées sur les jambes et une ancienne fracture de deux de ses phalanges de son pied droit. (v. 

pièce 5 jointe à la farde Documents du dossier administratif). Elle mentionne également que le requérant 

présentait un état psychique calme au moment de la consultation. Ce document est très peu circonstancié. 

Il se limite à énumérer les lésions qui sont observées sur le corps du requérant sans apporter le moindre 

éclairage quant à la nature de ces dernières, à leur gravité, et à leur caractère récent ou non. Il ne contient, 

en outre, aucun élément concret permettant d’établir un lien de corrélation entre ces séquelles et les 

circonstances invoquées par le requérant à l’appui de sa demande de protection internationale. Il renvoie 

en effet sur ce point aux seules déclarations du requérant en ces termes « causes des cicatrices selon le 

patient ». Quant aux photographies produites par le requérant (v. pièce 3 jointe à la farde Documents du 

dossier administratif), rien ne permet concrètement d’attester que les lésions visibles sur ces clichés ont 
été occasionnées dans les circonstances alléguées. 

 

L’attestation rédigée par la psychologue A. M., coordinatrice de Solentra, datée du 22 octobre 2021 (v. 

pièce 6 jointe à la farde Documents du dossier administratif) est également très succincte. Elle mentionne 

que le requérant « […] est suivi au niveau psychosocial à Solentra, service psychiatrique à UZ Brussel 

depuis le 16/08/2021 » et que « [l]a demande de suivi psychologique a été faite le 9/08/ 2021 […] pour 

des problèmes de stress […] » ainsi que des troubles du sommeil. La psychologue A. M. n’évoque ainsi 

que brièvement les symptômes dont souffre le requérant sur le plan psychologique. Quant à la raison de 

cette demande de suivi, la psychologue A. M. la mentionne de manière particulièrement vague, en faisant 

référence à d’autres facteurs sans rapport avec les faits invoqués, de la manière suivante : « expériences 

traumatiques vécu[es] en Afrique ainsi [que] la séparation avec son fils ». Il ne peut donc être déduit de 

ce courrier que la souffrance du requérant sur le plan psychologique - telle que sommairement décrite 

dans cette attestation qui date d’il y a plus d’un an et demi - aurait un quelconque lien avec les événements 

relatés. 

 

Il en découle que ces pièces à caractère médical ne peuvent se voir reconnaître de force probante pour 

attester la réalité des faits invoqués. Par ailleurs, aucune des pièces précitées ne fait la moindre mention 

d’éventuels troubles psychiques dans le chef du requérant à même d’altérer sa capacité à présenter de 
manière cohérente et consistante les faits invoqués à l’appui de sa demande de protection internationale 
; elles sont en effet muettes à cet égard. 

 

D’autre part, à l’examen des éléments qui précèdent, le Conseil considère que les lésions observées sur 

le corps du requérant et sa souffrance sur le plan psychologique, auxquelles font allusion les documents 

précités, ne sont pas d’une spécificité telle qu’il faille conclure, en l’espèce, à une forte présomption qu’il 
a subi des traitements contraires à l’article 3 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales (ci-après dénommée « la CEDH »). En conséquence, les 

développements de la requête relatifs à la jurisprudence de la Cour européenne des droits de l’homme 
(notamment la référence aux affaires R. C. c. Suède du 9 mars 2010, R.J.c. France du 19 septembre 

2023 ou I.c. Suède du 5 septembre 2013) du Conseil et du Conseil d’Etat en la matière n’ont pas de 
pertinence dans la présente affaire, le Conseil n’y apercevant pas d’élément de similarité. En effet, le 

Conseil observe notamment que, dans les affaires invoquées, des documents médicaux particulièrement 

circonstanciés avaient été déposés à l’appui d’un récit dont la crédibilité était, seulement en partie, 

défaillante, quod non en l’espèce.  
 

5.5.4. Quant au courrier d’un dénommé « W. D. W. » (v. pièce 7 jointe à la farde Documents du dossier 

administratif), qui serait un des partenaires du requérant en Belgique, le Conseil observe, comme la 

Commissaire adjointe, qu’il a un caractère privé, de sorte que sa fiabilité et la sincérité de son auteur ne 
peuvent pas être vérifiées. Par ailleurs, ce document - assez succinct en son contenu - n’est ni signé ni 

daté et il n’est pas accompagné d’une pièce d’identité de son auteur, qui ne peut dès lors pas être 

formellement identifié, ce qui en diminue encore davantage la force probante. 

 

5.5.5. Concernant les articles joints en pièce 8 de la farde Documents du dossier administratif ayant trait 

au climat tendu entre les Dozos et les Kolgwéogos dans l’Ouest du Burkina Faso, outre qu’ils sont 
passablement anciens, ils ne concernent pas le requérant à titre personnel.  

 

Le même constat peut être fait s’agissant des pièces 3 à 10 jointes à la requête qui ont également toutes 

une portée générale (v. également la requête, pp. 21, 22, 23, 24, 25, 26 et 27 en ce qu’elle fait référence 
à des informations objectives à caractère général sur « la relation entre les Dozos et les Koglwéogos » 

ainsi que sur « la situation des homosexuels (ou perçus comme tels) au Burkina Faso »).  
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Le Conseil rappelle à cet égard qu’il n’a pas pour tâche de statuer in abstracto, sur une base purement 

hypothétique : il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a personnellement une crainte 
fondée de persécutions ou un risque réel de subir des atteintes graves ou qu’il fait partie d’un groupe 
systématiquement exposé à pareilles persécutions ou atteintes au regard des informations disponibles 

sur son pays, quod non en l’espèce au vu des développements du présent arrêt.  
 

5.5.6. Au surplus, le Conseil note que le requérant ne produit toujours pas à ce stade, comme le soulevait 

déjà la partie défenderesse dans sa décision, un quelconque commencement de preuve qui permettrait 

d’étayer son passage à l’hôpital à la suite de son agression durant la nuit du 29 au 30 septembre 2018 ou 

les démarches qu’il aurait effectuées auprès de ses autorités après l’enlèvement de son fils alors qu’il 
s’agit d’éléments importants de son récit. Il n’apporte aucune justification pertinente à cet égard dans son 

recours, se contentant de soutenir de manière peu convaincante qu’il « […] est tout à fait compréhensible 

[qu’il] n’ait pas été en mesure de fournir les documents de l’hôpital où il a été hospitalisé, n’ayant emporté 
aucun document avec lui » et que « […] lorsqu’il a sollicité l’aide des autorités, il n’a reçu aucun document 
ou procès-verbal de plainte car les autorités ont simplement refusé d’intervenir dans un conflit en lien avec 

de[s] koglwéogos ».    

 

5.6. Force est donc de conclure que le requérant ne se prévaut d’aucun document réellement probant et 
déterminant à l’appui de son récit.  
 

Par ailleurs, le Conseil considère que le requérant ne fournit pas, à l’appui de sa demande de protection 
internationale, un récit présentant une consistance et une cohérence suffisantes au regard de l’ensemble 
des circonstances de la cause.  

 

5.7. En l’occurrence, s’agissant de la crédibilité du récit du requérant, le Conseil constate en particulier 

comme la Commissaire adjointe que ses déclarations apparaissent « inconsistantes et ne font pas 

ressortir de sentiment de vécu » lorsqu’il est interrogé sur sa prise de conscience et sa réflexion relatives 
à son attirance pour les hommes et cela dans le contexte burkinabé, société particulièrement opposée à 

l’homosexualité. Il n’a pas davantage convaincu quand il a été invité à relater la manière dont ses 

sentiments et sa réflexion ont concrètement évolué depuis qu’il vit en Belgique (v. Notes de l’entretien 
personnel du 12 octobre 2021, pp.12, 13, 14, 15, 16, 21 et 22). De plus, à la suite de la Commissaire 

adjointe, le Conseil relève que si le requérant déclare avoir eu un seul et unique partenaire masculin au 

Burkina Faso avec lequel il aurait entretenu une relation sexuelle durant environ neuf ans, il reste flou 

concernant la période durant laquelle a débuté cette relation (v. Notes de l’entretien personnel du 1er juillet 

2021, p. 17 ; Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, p. 12). Le requérant n’a pas non plus été 

en mesure de fournir des informations précises et détaillées au sujet de cet homme, de leur relation et de 

la manière dont il gérait sa double vie lorsqu’il vivait avec la mère de son enfant (v. Notes de l’entretien 
personnel du 1er juillet 2021, p. 17 ; Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, pp. 13, 16, 17, 18, 

19 et 20). En outre, le Conseil s’étonne avec la Commissaire adjointe des circonstances dans lesquelles 
s’est déroulé le premier contact homosexuel du requérant au vu du climat homophobe régnant au Burkina 

Faso (v. Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, pp. 16 et 17). Dans le même sens, le Conseil 

estime aussi peu plausible, à la suite de la Commissaire adjointe, que le requérant ait pris le risque de se 

rendre dans une auberge avec son partenaire fin septembre 2018, ait demandé d’y louer une chambre 
avec lui, et n’ait pas pris la fuite lorsque l’entrée leur a été refusée (v. Notes de l’entretien personnel du 

1er juillet 2021, pp. 15 et 16 ; Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, pp. 19 et 20). A cela 

s’ajoute encore, tel que pertinemment relevé dans la décision entreprise, que le requérant se contredit à 

propos de la date à laquelle il s’est séparé de la mère de son fils et ne peut apporter que peu d’informations 

sur ce point (v. Déclaration, question 16 ; Notes de l’entretien personnel du 1er juillet 2021, pp. 11 et 12 ; 

Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, pp. 6 et 7). Tout comme le requérant demeure vague 

et imprécis s’agissant des recherches menées à son encontre au Burkina Faso (v. Notes de l’entretien 
personnel du 12 octobre 2021, pp. 10 et 11). 

 

Enfin, en ce que le requérant déclare avoir assisté à des tensions et des bagarres entre les Dozos et les 

Koglwéogos en 2016 dans les alentours de Makognadougou, le Conseil rejoint la Commissaire adjointe 

en ce qu’elle souligne qu’il n’a toutefois pas été personnellement impliqué dans ces violences, qu’il n’a 
pas été blessé au cours de ces dernières, qu’il a continué par après ses activités professionnelles ainsi 

qu’au sein de la confrérie, et qu’il n’invoque avoir rencontré aucun problème pour ce motif par la suite 

jusqu’à son départ du pays fin 2018 (v. Notes de l’entretien personnel du 1er juillet 2021, p. 15 ; Notes de 

l’entretien personnel du 12 octobre 2021, p. 22). 
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5.8. Dans sa requête, le requérant n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs spécifiques de la 
décision.  

 

A titre de remarques liminaires, le requérant insiste sur le fait qu’il « […] présente une vulnérabilité 

particulière dont il y a lieu de tenir compte lors de l’examen de sa demande d’asile » ; il estime que la 

partie défenderesse « […] n’en a pas tenu compte à suffisance ». Il relève qu’il a produit un rapport rédigé 
le 22 octobre 2021 par sa psychologue ainsi qu’un « constat de lésions » et qu’il « […] est dès lors, 

incontestable [qu’il] a été victime de violences physiques et présente une certaine fragilité 

psychologique ». Il rappelle qu’en vertu de l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, « […] il appartient 
aux instances d’asile de prendre en considération la vulnérabilité du demandeur ». Il considère que « […] 
la partie adverse se devait d’adapter son niveau d’exigence [à son] profil particulier et à [s]a vulnérabilité 

importante […] lors de l’examen de la crédibilité de son récit et du fondement de sa crainte, quod non en 

l’espèce ». Concernant les besoins procéduraux spéciaux, le requérant soutient que l’analyse de la partie 
défenderesse « […] est extrêmement interpellante » en ce que, d’une part, elle reconnait l’existence de 
besoins procéduraux spéciaux dans son chef, et, d’autre part, elle ne met « […] aucune mesure 

additionnelle en place par rapport aux entretiens de personnes non vulnérables ». Il souligne que « […] 
l’explication du déroulement de la procédure au demandeur au début de l’entretien fait partie intégrante 
de la procédure pour tous les demandeurs de protection », que « […] reformuler les questions posées et 

s’assurer [qu’il] ait compris les questions sont des comportements indispensables au bon déroulement de 

tout entretien, quel que soit le profil du demandeur », et que « […] tout demandeur bénéficie 

systématiquement d’une pause après environ 1h30 d’entretien, même en l’absence d’élément de 
vulnérabilité ». Il cite notamment à cet égard la charte de l’audition de la partie défenderesse. 
 

Le Conseil ne partage pas cette appréciation.  

 

Il ne peut suivre la requête en ce qu’elle avance que la partie défenderesse n’a pas « tenu compte à 

suffisance » de la vulnérabilité du requérant. Force est tout d’abord de constater, tel que déjà relevé supra, 

que les pièces à caractère médical déposées au dossier, qui datent toutes deux de 2021, apparaissent 

peu circonstanciées ; il n’en ressort par ailleurs aucunement que la fragilité du requérant sur le plan 

psychologique à l’époque aurait été telle qu’il n’était pas en capacité de relater de manière cohérente son 

récit d’asile ou que certaines mesures de soutien spécifiques lui auraient été nécessaires au sens de 

l’article 48/9 de la loi du 15 décembre 1980, notamment lors de ses entretiens personnels, afin de pouvoir 

bénéficier de ses droits visés au chapitre 2 du titre II de la loi du 15 décembre 1980 précitée, et de se 

conformer aux obligations qui lui incombent. Le requérant a en outre déclaré aux services de l’Office des 
étrangers lors de l’introduction de sa demande ne pas avoir de difficultés à « […] donner le récit de [son] 
histoire ou [à] participer à la procédure internationale », et ne pas avoir de besoins procéduraux spéciaux 

(v. formulaires Evaluation de besoins procéduraux du 17 mai 2019 et du 23 juin 2021 ; Questionnaire « 

Besoins particuliers de procédure » du 17 mai 2019 ; pièce 26 du dossier administratif). Même si le 

requérant n’a invoqué aucun besoin procédural spécial lors de l’introduction de sa demande, après que 

son avocate ait attiré son attention sur sa vulnérabilité, la partie défenderesse a mis en place certaines 

mesures, telles que détaillées dans la décision, afin d’assurer le bon déroulement des entretiens 
personnels et le placer dans des conditions propices pour qu’il puisse exposer sereinement les faits à 

l’origine de son départ du Burkina Faso. Le requérant considère toutefois dans son recours que lesdites 

mesures ne sont pas « révélatrices » de la prise en compte de ses besoins procéduraux spéciaux. Il ne 

développe cependant pas concrètement et précisément quelles autres mesures de soutien lui auraient 

été nécessaires, ni en quoi leur absence l’aurait empêché de bénéficier de ses droits visés au chapitre 2 
du titre II de la loi du 15 décembre 1980 et de se conformer aux obligations qui lui incombent. La critique 

manque dès lors de fondement. Après lecture du dossier administratif, le Conseil estime en outre que les 

entretiens personnels du requérant au cours desquels il était assisté par son conseil ont été adéquatement 

menés. L’officier de protection en charge du dossier a fait preuve d’empathie à son égard, lui a expliqué 

longuement et clairement la procédure, lui a signifié qu’il ne devait pas hésiter à le dire s’il ressentait le 
besoin de faire une pause, et lui a reformulé à nombreuses reprises les questions pour éviter toute 

mauvaise compréhension (v. Notes de l’entretien personnel du 1er juillet 2021, notamment pp. 2, 3, 4, 10, 

14, 15, 18 et 19 ; Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, notamment pp. 2, 3, 11, 15, 17, 18, 

19, 20, 21, 22 et 23). Le Conseil observe aussi qu’aucune critique ou remarque particulière n’a été 

formulée, que ce soit par le requérant ou par son conseil, au sujet du déroulement des entretiens 

personnels lorsque la parole leur a été laissée ou dans le cadre des observations transmises après 

l’entretien du 12 octobre 2021.  
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En ce que le requérant se réfère encore à la charte de l’audition de la partie défenderesse, le Conseil 
rappelle que cette charte est une brochure explicative destinée à fournir une information relative au 

déroulement de l’audition, qu’elle ne revêt aucune force légale ou réglementaire qui conférerait un 

quelconque droit au requérant dont il pourrait se prévaloir. 

 

Pour le reste, le requérant se contente dans son recours, tantôt de réitérer certaines des déclarations qu’il 
a tenues lors de ses entretiens personnels, en les considérant comme « largement satisfaisant[e]s », et 

de répéter qu’il « […] est doublement plus à risque de subir des persécutions […] » de la part des 

Koglwéogos, « étant à la fois Dozo et bisexuel » - ce qui n’apporte aucun éclairage neuf en la matière -, 
tantôt de critiquer l’appréciation portée par la partie défenderesse sur sa demande de protection 
internationale (il lui reproche ainsi par exemple, concernant la prise de conscience de son attirance 

sexuelle pour les hommes, de « […] se cantonne[r] à citer à la suite une série de déclarations [qu’il a] 
tenues […] lors de ses entretiens personnels » sans indiquer « […] en quoi, concrètement, l’ensemble 
des détails donnés […] à ce sujet lui semblent insuffisants ou incohérents » ; il qualifie son appréciation 

de « subjective » ou estime les griefs de la décision « […] tout à fait insuffisants pour remettre valablement 

en cause la réalité et le fondement de sa crainte de persécution) - critiques formulées de manière 

extrêmement générale sans réelle incidence sur les motifs de la décision -, tantôt de tenter de justifier les 

carences de son récit par des explications qui ne convainquent pas le Conseil. Il soutient notamment en 

substance que « […] ce que la partie adverse retient comme étant […] des inconsistances dans son 

discours est simplement l’expression [de son] désintérêt romantique […] vis-à-vis des hommes […] », qu’il 
convient de replacer la relation qu’il entretenait avec D. « dans son contexte », à savoir qu’ils « […] se 

voyaient peu et [qu’il] ne nourrissait pour lui qu’une attirance sexuelle […] », qu’étant « […] en adéquation 

avec le genre assigné à sa naissance, il n’a jamais été confronté à un trouble dans son genre [et que] 

[p]ar conséquent, à part relater les ressentis de [D.] à cet égard et parler de son propre ressenti quant à 

son genre - à savoir qu’il est confortable dans son genre et aime se sentir viril - il n’est pas aisé de saisir 
ce que la partie adverse attend de plus de [s]a part […] à cet égard », qu’il n’a jamais prétendu connaitre 
« avec exactitude » la date du début de sa relation avec D. et qu’il « […] n’est pas surprenant qu’il indique 
vivre normalement malgré sa double vie […] » dès lors qu’à cette époque « […] aucune rumeur ne circulait 
sur sa bisexualité ». Il tente également de justifier « les imprudences » qui selon la partie défenderesse 

« jonchent » son récit. Il fait notamment valoir, concernant son premier contact homosexuel, que « […] si 

[D.] s’est permis de [lui] faire des avances […], c’est parce qu’il sentait une réaction différente de sa part, 

il le sentait plus intéressé » ou, concernant la nuit du 28 au 29 septembre 2018, qu’ils étaient « ivres », 

qu’il « […] est bien connu que l’alcool désinhibe et que les personnes qui en consomment sont plus 
enclines à se mettre en danger et à moins réfléchir aux conséquences de leurs actes », et que « […] toute 

personne est susceptible de baisser sa garde à un moment ou un autre ». Il admet également « ne plus 

avoir en tête la date exacte » de sa séparation avec la mère de son enfant, qu’il « […] situe lorsque leur 
fils avait 3 ou 4 ans, soit en 2016 ou 2017, et [que] c’est ce qu’il avait indiqué lors de sa première audition 

en insistant sur le fait qu’il n’était pas sûr de la date ». Il argue que son ignorance à propos de cette 

séparation n’est pas « […] une invraisemblance mais seulement de la défense [qu’il] a adopté pour 

surmonter ce bouleversement ». Quant à ses méconnaissances à propos de sa situation au Burkina Faso, 

il explique qu’« […] une fois arrivé en un lieu sécurisé, où il a enfin l’opportunité de se reconstruire sans 

vivre dans la peur d’être persécuté en raison de son orientation sexuelle, il est compréhensible [qu’il] ne 

demande pas davantage d’informations quant à l’évolution de ses problèmes au Burkina Faso, vis-à-vis 

des koglwéogos notamment », qu’il « […] se concentre à présent sur sa reconstruction, sur sa vie en 

Belgique et son futur loin de son pays d’origine » et « […] quand bien même les koglwéogos auraient 

cessé de [le] rechercher […] au Burkina Faso, [il] sait qu’il ne pourra jamais y vivre en sécurité, vu son 

attirance sexuelle pour les hommes ». Le Conseil ne peut se satisfaire de ces multiples remarques et 

justifications qui ont pour la plupart un caractère purement factuel, voire hypothétique, et laissent en tout 

état de cause entières les importantes inconsistances et invraisemblances de son récit, lesquelles 

empêchent de croire que le requérant pourrait rencontrer des problèmes en cas de retour au Burkina Faso 

en raison de son orientation sexuelle. Le Conseil estime raisonnable de penser qu’une personne placée 

dans les mêmes circonstances que celles invoquées par le requérant aurait été capable de répondre avec 

davantage de force de conviction, de consistance et de spontanéité aux questions élémentaires posées 

par la partie défenderesse, d’autant plus qu’il a un certain niveau d’instruction (v. notamment Notes de 

l’entretien personnel du 1er juillet 2021, p. 9), quod non en l’espèce. Au surplus, lors de l’audience, le 

requérant évoque certaines relations sexuelles qu’il aurait eues en Belgique avec différents hommes. 

Toutefois, interrogé à cet égard, le requérant tient des propos tout à fait vagues et laconiques, constat qui 

relativise encore davantage la réalité de ses craintes en cas de retour dans son pays d’origine.   
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5.9. En ce que le moyen de la requête est pris de la violation de l’article 48/7 de la loi du 15 décembre 
1980, il est irrecevable, le requérant n’expliquant pas concrètement et précisément en quoi cette 

disposition légale aurait été méconnue par la partie défenderesse dans sa décision.  

 

5.10. Le Conseil constate encore que le requérant ne fonde pas sa demande de protection subsidiaire sur 

des faits ou des motifs différents de ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la 

qualité de réfugié. Dans la mesure où il a déjà jugé, dans le cadre de l’examen de la demande au regard 
de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, que ces faits ou motifs manquent de crédibilité ou de 
fondement, le Conseil estime qu’il n’existe pas davantage d’éléments susceptibles d’établir, sur la base 
des mêmes événements ou motifs, qu’il existerait de sérieuses raisons de croire qu’en cas de retour dans 
son pays d’origine, le requérant encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées à l’article 
48/4, § 2, a et b, de la loi du 15 décembre 1980, à savoir la peine de mort ou l’exécution, la torture ou des 
traitements ou sanctions inhumains ou dégradants. 

 

5.11.1. Quant à l’application de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il y a lieu de rappeler 

la nécessaire autonomie des concepts, telle qu’elle a été consacrée par la jurisprudence de la Cour de 
justice de l’Union européenne (ci-après dénommée la « CJUE »). 

 

5.11.2. En l’espèce, il ressort des déclarations du requérant qu’il a résidé à Ouagadougou de 2009 jusqu’à 
son départ du pays fin 2018 (v. Déclaration, question 10 ; Notes de l’entretien personnel du 1er juillet 2021, 

pp. 7, 8 et 9 ; Notes de l’entretien personnel du 12 octobre 2021, pp.5 et 6 ; requête, p. 2).  

 

5.11.3. En l’occurrence, il n’est pas contesté que le requérant est un civil au sens de l’article 48/4, § 2, c, 
de la loi du 15 décembre 1980. 

 

5.11.4. Par ailleurs, le Conseil rappelle qu’afin qu’un statut de protection subsidiaire puisse être octroyé 

au requérant conformément à l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, il doit être question, 
dans son chef, d’une menace grave contre sa vie ou sa personne, en tant que civil, en raison de la violence 

aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne ou international. Le Conseil rappelle également que cette 
disposition législative constitue la transposition de l’article 15, c) de la directive 2011/95/UE et que son 
contenu est distinct de celui de l’article 3 de la CEDH et que son interprétation doit, dès lors, être effectuée 

de manière autonome tout en restant dans le respect des droits fondamentaux, tels qu’ils sont garantis 
par la CEDH (CJUE, 17 février 2009, Meki Elgafaji et Noor Elgafaji c. Staatssecretaris van Justitie, C-

465/07, § 28). 

 

5.11.5. S’agissant des conditions de sécurité à Ouagadougou où le requérant a vécu pendant près de dix 

années avant de quitter le pays, le Conseil procède à un examen complet et ex nunc de la situation, sur 

la base des informations les plus récentes mises à sa disposition par les parties. 

 

A cet égard, dans sa note complémentaire du 13 juillet 2023, le requérant se réfère à diverses sources 

documentaires sur le sujet. Il souligne en substance, « [e]n ce qui concerne la région du Centre, et plus 

particulièrement à Ouagadougou, dont [il] est originaire […], [que] des attaques meurtrières sont de plus 

en plus signalées » et rappelle la jurisprudence du Conseil en la matière (il cite notamment les arrêts n° 

286 462 et 286 461 rendus à trois juges le 21 mars 2023). Il en conclut que « […] la situation sécuritaire 

s’est gravement détériorée ces dernières années au Burkina Faso et également dans la région entourant 
Ouagadougou » et qu’il « […] y a, en tout état de cause, lieu d’avoir égard [à son] profil spécifique […] qui 

craint les koglweoglos, mouvement d’auto défense, très présent dans [s]a Région de provenance […] ». 

 

La partie défenderesse a également transmis au Conseil une note complémentaire concernant les 

conditions de sécurité au Burkina Faso. Dans cette note, datée du 23 août 2023, cette dernière se réfère 

à deux COI Focus actualisés de son centre de documentation et de recherche, intitulés COI Focus « 

Burkina Faso Situation sécuritaire » du 6 octobre 2022 et COI Focus « Burkina Faso Situation sécuritaire 

» du 13 juillet 2023. Sur la base des informations contenues dans ces rapports, la partie défenderesse 

indique que « [s]i la situation sécuritaire s’est dégradée ces dix dernières années au Burkina Faso, elle 
diffère d’une région à l’autre », que « [s]elon les données de l’ACLED, les régions les plus touchées par 
la violence sont celles du Sahel, du Nord, du Centre-Nord, de l’Est, du Centre-Est, de la Boucle du 

Mouhoun, des Cascades et des Hauts-Bassins » et que « [l]a violence y prend actuellement un caractère 

généralisé et aveugle au point de pouvoir affirmer qu’un civil, du seul fait de sa présence, y court un risque 

réel de subir une atteinte grave telle que visée à l’article 48/4 §2 c) de la loi du15 décembre 1980 ».  
 



  

 

 

X - Page 17 

Elle note que « […] sont également touchées par la violence, dans une moindre ampleur, les régions du 
Centre-Ouest et du Sud-Ouest » et que « [d]ans celles du Centre, du Centre-Sud et du Plateau-Central, 

peu d’incidents ou pas, sont à déplorer ». S’agissant en particulier de la situation sécuritaire à 
Ouagadougou, elle relève qu’il ressort de ses informations « […] que, sur le plan sécuritaire, les civils 

résidant dans la capitale burkinabé, demeurent relativement épargnés par les violences et le conflit armé 

qui affectent d’autres régions du Burkina Faso », que « [l]a lecture des données cartographiées de 2023 
montre clairement que les zones d’opérations des groupes djihadistes ne concernent absolument pas 

Ouagadougou », et que « [s]i le Centre d’études stratégiques de l’Afrique (CESA) indique que, la 
possibilité que Ouagadougou tombe sous le contrôle des djihadistes est bien réelle, les sources 

consultées ne font mention d’aucune lutte armée dans la capitale ». Elle en arrive à la conclusion que la 
situation à Ouagadougou « […] ne correspond pas à un contexte de violence aveugle en cas de conflit 
armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980 ». 

 

5.11.6. Pour sa part, après avoir pris connaissance des informations versées par les deux parties au 

dossier de la procédure, le Conseil constate que les conditions de sécurité dans plusieurs régions du 

Burkina Faso présentent un caractère complexe, problématique et grave. Toutefois, le Conseil estime que 

l’appréciation des conditions de sécurité prévalant dans la région du Centre, où le requérant a résidé de 

2009 jusqu’à son départ du pays, doit être distinguée de l’appréciation de la situation prévalant dans 
d’autres régions, notamment celles du Sahel, du Nord, du Centre-Nord, de l’Est, et de la Boucle du 
Mouhoun, où le Conseil a déjà pu conclure récemment, pour les quatre dernières régions précitées, à 

l’existence d’une violence aveugle exposant de manière indiscriminée tous les civils originaires de ces 
régions à un risque réel d’atteintes graves (v. notamment, CCE, n° 286 462 du 21 mars 2023, cité par le 

requérant dans sa note complémentaire) et de la situation prévalant dans les régions du Sud-Ouest et 

des Cascades, où il existe également une violence aveugle, mais d’une intensité moindre (v. CCE, n° 287 
220 du 4 avril 2023).  

 

A cet égard, s’il ressort des informations qui lui sont communiquées que l’instabilité au Burkina Faso 

s’étend de plus en plus au sud et à l’ouest du pays et que ce contexte particulier doit inciter les autorités 
d’asile à faire preuve d’une grande prudence et d’une vigilance certaine dans l’examen des demandes de 
protection internationale des personnes originaires de ces parties du pays, il estime néanmoins que ce 

contexte ne suffit pas à établir que la situation prévalant spécifiquement dans la région du Centre 

correspondrait actuellement à une situation de violence aveugle dans le cadre d’un conflit armé interne 
ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. En effet, à l’instar de la 
partie défenderesse, le Conseil constate que, d’après les informations qui lui sont communiquées, la 
région du Centre demeure encore relativement épargnée par rapport à la violence qui sévit dans le reste 

du pays, en particulier dans les régions du Sahel, du Nord, du Centre-Nord, de l’Est, et de la Boucle du 
Mouhoun. Ainsi, si les informations fournies par les deux parties rendent compte de l’existence de 
fréquents incidents faisant un nombre élevé de victimes civiles dans les régions précitées, le Conseil 

observe que ces mêmes informations ne répertorient que peu d’actes de violence pour la région du 
Centre. En effet, tels qu’ils y sont documentés, les actes de violence perpétrés dans cette région du 
Burkina Faso apparaissent assez rares, plus ciblés et faisant un nombre plus limité de victimes civiles (v. 

COI Focus précités du 6 octobre 2022 et du 13 juillet 2023 auxquels fait référence la partie défenderesse 

dans sa note complémentaire du 23 août 2023). 

 

5.11.7. En conclusion, après avoir procédé à un examen complet et ex nunc de la situation, le Conseil 

constate que la région du Centre, en ce compris la ville de Ouagadougou, où le requérant a vécu de 2009 

à son départ du pays, n’est pas actuellement sous l’emprise d’une violence aveugle dans le cadre d’un 
conflit armé interne ou international, tel que visé à l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980, et 
ce en dépit d’une situation sécuritaire volatile qui mérite d’être étroitement surveillée et qui doit inciter les 
instances d’asile à faire preuve d’une grande prudence dans l’examen des demandes de protection 
internationale des ressortissants burkinabés originaires de cette région. 

 

Dès lors qu’il n’est pas conclu à l’existence d’une situation de violence aveugle dans la région du Centre, 
le Conseil estime qu’il n’y a pas lieu de se pencher sur l’existence dans le chef du requérant d’éventuels 
éléments propres à sa situation personnelle qui pourraient aggraver dans son chef le risque lié à la 

violence aveugle (v. note complémentaire du requérant, p. 6). 
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En ce que le requérant se réfère encore dans sa note complémentaire du 13 juillet 2023 à deux arrêts du 

Conseil rendus à trois juges, plus précisément les arrêts n° 286 462 et n° 286 461 du 21 mars 2023  (v. 

note complémentaire du requérant, pp. 5 et 6), qui ont accordé la protection subsidiaire à des demandeurs 

de nationalité burkinabé, le Conseil n’aperçoit pas d’élément de comparaison suffisant justifiant que les 
enseignements de ces arrêts s’appliquent en l’espèce. En effet, dans le premier cas cité, le demandeur 

était originaire d’une localité située dans la région Nord du Burkina Faso, situation très différente de celle 

du requérant qui a vécu à Ouagadougou pendant près de dix années avant son départ du pays. La 

situation évoquée dans le deuxième cas cité est également toute autre : le demandeur était originaire de 

la Boucle du Mouhoun du Burkina Faso, la partie défenderesse estimait qu’il avait la possibilité de se 
rendre et de se réinstaller en toute sécurité dans une autre partie du Burkina Faso et le Conseil a considéré 

que les conditions pour pouvoir appliquer l’article 48/5, § 3, de la loi du 15 décembre 1980 n’étaient pas 
rencontrées en l’espèce. 

 

5.11.8. Il découle de ce qui précède que le Conseil ne peut pas conclure qu’en cas de retour à 
Ouagadougou, le requérant encourrait un risque réel de subir des menaces graves contre la vie ou la 

personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international, visées 
par l’article 48/4, § 2, c, de la loi du 15 décembre 1980. 
 

6.  Au vu des développements qui précèdent, le Conseil considère que le requérant ne démontre pas en 

quoi la Commissaire adjointe a violé les dispositions légales et les principes de droit cités dans la requête, 

ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision ; il estime au contraire que la Commissaire 

adjointe a exposé à suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que le requérant 

n’établit pas le bien-fondé des craintes et risques allégués.  

 

7. Cette constatation rend inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet examen ne 

pouvant, en toute hypothèse, pas induire une autre conclusion quant au fond de la demande.  

 

8. Le requérant sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la 
confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 

 

 Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 

 

 

Article 2 
 

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 

 

 

 Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le treize octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

L. BEN AYAD, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

 L. BEN AYAD F.-X. GROULARD 


